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Mission Denormandie

• Décembre 2019 : Lancement d’une mission nationale sur les 

aides techniques

• Pilotée par le Dr Philippe Denormandie et Cécile Chevalier

• Objectifs : améliorer le parcours des personnes en matière 

d’accès et d’usage des aides techniques



Mission Denormandie

• Constitution d’un groupe de travail de bénévoles de l’ANFE 
– Cécile AUBERT

– Marie BRISSAC

– Hélène CORLAY

– Isadora DONY

– Elise DUPITIER

– Violaine GUY

– Christelle JEULAND

– Fabrice NOUVEL

– Guillaume PELE

– Véronique PERON

– Bénédicte TENNESON

– Nicolas BIARD



Mission Denormandie

• Constitution d’un groupe de travail de bénévoles de l’ANFE

• Rédaction d’un argumentaire avec 3 propositions : 

1. Recours systématique aux ergothérapeutes lors de l’acquisition 

d’une AT

2. Prescription des AT par les ergothérapeutes

3. Financement de l’intervention des ergothérapeutes

à toutes les étapes de l’acquisition de l’aide technique



Mission Denormandie

• Constitution d’un groupe de travail de bénévoles de l’ANFE

• Rédaction d’un argumentaire avec 3 propositions

• Octobre 2020 : remise du rapport 



Et ensuite ?



Vers un protocole de coopération

• 15 décembre 2020 : publication d’un AMI par la DGOS 

(réponses attendues pour le 8 janvier 2021)

• Objectif de l’AMI : 

➔ sélectionner des équipes qui rédigeront le contenu du protocole de 

coopération

• Objectif du Protocole de coopération : 

➔ permettre la prescription d’aides techniques par des 

ergothérapeutes, pratiquant au sein d’équipes pluri-professionnelles, 

par délégation des médecins



Vers un protocole de coopération

• Constitution d’une équipe projet pilotée par l’ANFE (en 

partenariat avec l’AFEG et le CNP de Gériatrie) : 

– Isadora DONY ESCAVIE (75)

– Pr Claude JEANDEL CNP de Gériatrie

– Cyrielle MELINAT-JAY Libéral (36)

– Fabrice NOUVEL CHU de Nîmes (30) – AFEG

– Guillaume PELE Lay Saint Christophe (54)

– Julie SANTIAGO CREEDAT (13)

– Bruno VANDEVELDE CREEDAT (13)

– Nicolas BIARD ANFE

– Contacts pris avec les SOFMER (réunion début janvier)



Vers un protocole de coopération

• 13 dossiers réceptionnés par la DGOS

• 4 candidatures retenues : 

– ANFE (en partenariat avec l’AFEG et le CNP de Gériatrie)

– SSR Domaine de la Cadène

– FAM APF France Handicap Avignon

– ESPRAD CH de Bédarieux

• ANFE nommée pilote des travaux par la DGOS



Ouverture de la voie législative

• Fin octobre 2020 : début des débats sur la « Proposition de loi 

visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification »

• En première lecture à l’AN, un chapitre ouvre des possibilités 

d’inclure des articles concernant les paramédicaux.

• 12 février 2021 : mobilisation des adhérents de l’ANFE auprès 

des Sénateurs

• 15 février : dépôt de 6 amendements cosignés par plus de la 

moitié des sénateurs

• 18 février : adoption de l’amendement en 1ère lecture au Sénat

• 14 avril : adoption finale de la loi par l’Assemblée Nationale



Modification du Code de la Santé Publique

• Article L4331-1 :

« [Les ergothérapeutes] peuvent  prescrire  des  dispositifs  

médicaux  et  aides  techniques nécessaires à l’exercice de leur 

profession, dont la liste est fixée par arrêté des ministres 

chargés de la Santé et de la Sécurité sociale pris après avis de 

l’Académie nationale de médecine, dans des conditions définies 

par décret. »

Ajout d’un alinéa : 

« Ils peuvent, sauf indication contraire du médecin, renouveler 

les prescriptions médicales d’actes d’ergothérapie, dans des 

conditions fixées par décret. »



Les prochaines étapes ?



Les travaux sur les textes réglementaires

• Mise en arrêt des travaux sur le protocole de coopération

• Mobilisation de l’équipe projet pour travailler sur les 2 textes 

réglementaires :

1. L’arrêté fixant la liste des AT pouvant être prescrites

2. Le décret fixant les conditions de la prescription



1. L’arrêté fixant la liste des AT pouvant être 

prescrites

• Travaux sur la liste des AT engagés et finalisés pour le 9 mai

• Réunion en cours de planification avec la DSS et DGOS

• Base de travail : Classification ISO 9999

• In fine : uniquement AT inscrites à la LPPR ?

• Prescription des orthèses pouvant être considérées comme des AT ?

• Prescription des supports de prévention des escarres, ATP et VHP ?

• Prescription en première acquisition ou renouvellement pour certaines 

aides techniques ?

• Au regard de la liste arrêtée : réactivation du protocole de coopération pour 

les AT n’y figurant pas ?



2. Décret fixant les conditions de la 

prescription

• Discussions avec la DGOS une fois la liste des AT fixée

• Contenu et cadre général non connu à ce jour

• Éléments de discussion : 

– Formation nécessaire (initiale et continue)

– Expérience professionnelle minimale

– Exercice libéral

– Exercice en interdisciplinarité

– Contenu de la prescription

– Situations nécessitant renvoi au médecin

– Accès direct à l’ergothérapeute ou prescription médicale

– …



Calendrier

• Parution des textes au cours de l’été 2021 ?

• Mise en application en septembre 2021 ?



Et après ?



Travaux à venir de l’ANFE 

• Accompagnement des ergothérapeutes dans cette nouvelle 

pratique : 

– Rédaction d’un guide de recommandations professionnelles

– Formation des ergothérapeutes

– Communication auprès des ergothérapeutes (webinaires, congrès, 

articles…)

– Modalités d’obtention du numéro RPPS



En conclusion

• Une avancée majeure pour la profession

• De nouvelles responsabilités en temps que prescripteur 

envers les patients et l’assurance maladie

• Erreur de prescription et responsabilité professionnelle ?

• Encore beaucoup de travail pour délimiter les contours

• Des négociations à venir sans doute ardues

• Une application à la rentrée ?





Calendrier des prochains 

Webinaires 2021

Date Thème

17 mai PARTICIPATIC

22 juin L’impression 3D en ergothérapie

20 septembre Les outils du MOH : ACIS, OSA et COSA 

11 octobre Communication alternative et outils technologiques

15 novembre ESAP (Evaluation Systémique des Aptitudes Professionnelles)


